
La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal se tiendra le 

MERCREDI 1er OCTOBRE 2025 À 19 h 30 

à la salle du Conseil municipal située au 1, boulevard du Frère-André 

Vous pourrez consulter une version préliminaire de l’ordre du jour le jeudi 25 septembre 2025  

en vous rendant sur le site Internet de la Municipalité  

dans la section « Municipalité » sous la rubrique « Séances du Conseil municipal » 

L’ordre du jour complet sera disponible le jour de la séance. 

Septembre 2025 

Bulletin municipal 

  Loisirs & organismes : maintenant dans un journal à part! (voir page 4) 
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AVIS PUBLIC 
AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-271-09 

Modifiant le règlement numéro 2019-271 concernant les chemins, la sécurité routière et la 

circulation sur le territoire de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que lors de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2025, le 

Conseil de cette Municipalité a procédé à l’adoption du règlement numéro 2025-271-09 modifiant le  

règlement numéro 2019-271 concernant les chemins, la sécurité routière et la circulation sur le territoire 

de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire et ses amendements.  

RÉSUMÉ 

Le règlement numéro 2025-271-09 a pour objet d’ajouter 2 panneaux d’arrêt sur la rue des Pins, à  

l’intersection de la rue de la Délicieuse (côté sud-est et côté nord-ouest), le tout en conformité avec le 

Code de la sécurité routière du Québec, puisque cette intersection est beaucoup plus achalandée  

qu’auparavant. 

Le règlement numéro 2025-271-09 entre en vigueur en date du présent avis. 

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère‑André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca dans la section « Administration » sous la rubrique « Règlements municipaux ». 

Donné à Mont-Saint-Grégoire, ce 10e jour du mois de septembre 2025. 

Manon Donais, directrice générale et greffière-trésorière 

http://www.mmsg.ca
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COMMUNIQUÉ DU CERCLE DE FERMIÈRES  

Le cercle de Fermières tiendra son assemblée le mercredi 8 octobre à 19 h dans la Petite 

salle au sous-sol du Centre communautaire. Le local, situé au sous-sol, ouvre ses portes 

les lundis, mardis et mercredis de 13 h à 16 h ainsi que le samedi de 9 h à 11 h.  

Bienvenue à toutes. Pour info : Dominique Blais 450 359-7378. 

COMMUNIQUÉ DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DE MONT‑SAINT‑ 

GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

La prochaine séance ordinaire du Conseil d'administration de la Régie se tiendra le  

mardi 21 octobre à 19 h 30 à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire si-

tuée au 1, boulevard du Frère-André. 

Pour communiquer avec la Régie intermunicipale d’incendie, veuillez téléphoner à  

madame Irène King, directrice générale et greffière-trésorière au 450 347-5376, poste 

28 ou par courriel au regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com  
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COMMUNIQUÉ DE COMPO-HAUT-RICHELIEU 

Des trucs pour réduire nos déchets à la source 

Pour réduire les déchets à la source, plusieurs gestes simples peuvent faire une réelle 

différence au quotidien. Éviter le gaspillage alimentaire, privilégier les produits en 

vrac ou peu emballés, et réutiliser le papier sont autant de moyens concrets d’agir. 

Lors de rénovations, mieux vaut réparer ou réemployer les matériaux et consulter un 

éco entrepreneur pour limiter les rebuts.  

Louer ou emprunter les outils qu’on utilise rarement, opter pour des produits ménagers naturels, et  

choisir des articles durables plutôt que jetables sont aussi des choix judicieux. Enfin, pour limiter les  

imprimés publicitaires ou les produits toxiques, des alternatives existent — il suffit de s’informer auprès 

des bons interlocuteurs. 

Pour en savoir plus, consultez : https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/

reduire-a-la-source/ 

Bien utiliser son bac pour une collecte sans souci 

Pour assurer une collecte efficace et sécuritaire, placez votre bac avec les poignées vers la 

maison, à au moins 60 cm de tout obstacle et 90 cm d’un véhicule. Ne le surchargez pas 

(maximum 45 kg) et gardez toujours le couvercle fermé afin d’éviter les bris, les intrusions 

d’animaux ou l’accumulation d’eau et de neige.  

Seul le bac roulant vert ou noir avec prise européenne est accepté, et il est interdit d’utili-

ser les bacs de recyclage ou de matières organiques comme bac d’ordures. 

Pour en savoir plus, visitez : https://www.compo.qc.ca/jeter/  

mailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com%3cmailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/reduire-a-la-source/
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/reduire-a-la-source/
https://www.compo.qc.ca/jeter/
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Avis aux résidents de l’avenue du Curé-Dupuis et de la rue Bessette (secteur sens unique) 

À l’occasion du défilé poétique Acupunk, qui aura lieu à Mont-Saint-Grégoire le 26 septembre, veuillez 

noter que des modifications à la circulation seront en vigueur : 

Fermeture d’une voie sur l’avenue du Curé-Dupuis : de 16 h à 18 h 30 et de 20 h 30 à 21 h 45 

Fermeture complète des deux voies : de 18 h 30 à 20 h 30 

L’accès à la rue Bessette (secteur à sens unique) sera également restreint pendant cette période. 

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration, qui contribuent au succès de 

cet événement culturel local! 
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